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normatif dans la production musicale des
organistes français de l’époque classique
Bienséance and vraisemblance: normative phenomenon in musical
production of French organists during the classical period
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OUTLINE

Institution des modèles formels et expressifs de l’orgue classique français :
le cérémonial parisien de 1662 et les « préfaces » des livres d’orgue
La question de l’ambiguïté entre le sacré et le profane dans l’orgue français
Conclusion

TEXT

Le réper toire pour orgue en France à l’époque de Louis XIV a réveillé
l’intérêt de musi ciens et de cher cheurs à partir du mouve ment de
redé cou verte de la musique ancienne mené par la Schola cantorum de
Paris vers la fin du  19   siècle 1. Cet intérêt se déve loppe au siècle
suivant à travers la paru tion de quelques études appro fon dies sur
le sujet 2. Or, malgré la volonté de faire connaître une tradi tion musi‐ 
cale appar te nant à l’un des moments cultu rels les plus rayon nants de
l’histoire de France, ces études expriment souvent une certaine
condes cen dance face à sa valeur artis tique, la consi dé rant comme
trop contrai gnante à cause de son carac tère stéréo typé (cette
musique se compose de pièces codi fiées au niveau formel et expressif
qui seront repro duites par l’ensemble des orga nistes), mais aussi face
à sa valeur reli gieuse, l’esti mant comme une expres sion de déca dence
spiri tuelle en raison de son lien étroit avec les styles profanes de
l’époque (notam ment le chant lyrique et la danse) 3.

1

e

Pour tant, la forte cohé sion formelle et expres sive du réper toire, ainsi
que la péren nité de cette école orga nis tique (elle englobe plusieurs
géné ra tions d’orga nistes entre les années 1660 et l’aube de la Révo lu‐ 
tion), invitent à recon si dérer ces points de vue. Dans cet ordre
d’idées, nous étudie rons la manière dont la musique pour orgue
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répond au phéno mène de produc tion de normes qui marque le pano‐ 
rama culturel du  17   siècle fran çais (aspect qui lui donne toute sa
valeur en tant que mani fes ta tion artis tique de son temps, et toute sa
cohé rence en tant qu’objet esthé tique accom plis sant une fonc‐ 
tion religieuse) 4.

e

Insti tu tion des modèles formels
et expres sifs de l’orgue clas sique
fran çais : le céré mo nial pari sien
de 1662 et les « préfaces » des
livres d’orgue
Dès 1665, avec la paru tion du  premier Livre  d’orgue de
Guillaume‐Gabriel Nivers orga niste de l’église de Saint- Sulpice à
Paris et de la chapelle royale de Versailles, on observe l’insti tu tion
d’une musique moderne consti tuée de pièces très codi fiées qui
deviennent des modèles à  imiter 5. Cette codi fi ca tion sera définie
d’une part par les stipu la tions des textes norma tifs de l’Église, et
d’autre part par les recherches des orga nistes eux- mêmes, marquées
par le goût de l’époque 6.

3

La genèse de ce réper toire se trouve ainsi sous une triple influence
norma tive : premiè re ment, la régle men ta tion du céré mo nial pari sien
de 1662 (conforme à l’esprit de la Réforme triden tine) qui cherche à
circons crire les pres ta tions des orga nistes dans la liturgie 7  ; deuxiè‐ 
me ment, les préfaces  des Livres  d’orgue publiés à l’époque, textes
expli ca tifs qui fixent les canons théo riques et esthé tiques prati qués ;
fina le ment, comme résultat impli cite des deux sources pres crip tives
précé dentes, le prin cipe de conve nance, qui déter mine la nature
formelle et expres sive du répertoire 8. Ces axes norma tifs dirigent la
praxis des orga nistes, permet tant non seule ment sa lisi bi lité, mais
son effi ca cité en tant que mani fes ta tion artis tique destinée avant tout
à l’éveil du senti ment religieux.

4

La première source à définir les normes de produc tion des orga nistes
fran çais se trouve dans les ordon nances ecclé sias tiques. En effet, à la
suite du concile de Trente, l’Église catho lique s’efforce à circons crire
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les inter ven tions musi cales dans les célé bra tions litur giques  pour
éviter des dévia tions vers le «  profane  ». Dans cette poli tique,  le
Caere mo niale Parisiense (Sonnet,  1662) devient un texte para dig ma‐ 
tique. Le chapitre  VI,  intitulé De orga nista et  organis présente une
série de pres crip tions qui, outre la dési gna tion des célé bra tions dans
lesquelles l’orgue prend place, cherchent à définir les enjeux expres‐ 
sifs de l’instru ment vis- à-vis de sa fonc tion reli gieuse. En ce sens, le
quatrième article indique :

Cauendum autem est ne sonus Organi fit lasciuus, aut impurus, & ne
cum eo profe rantur cantus qui ad offi cium quod agitur non spectent,
ne dui prophani, aut ludicri, nec alia instru menta musi calia cum
Organo pulsentur […] (Sonnet, 1662 : 534) 9.

Dans cette même ligne direc trice, la dernière partie du chapitre
présente une série d’articles qui déter minent « en quelles parties de
l’office l’orgue doit moduler, jouer grave ment, suave ment, douce ment,
pour stimuler la dévo tion des âmes du clergé et du peuple » (Sonnet,
1662  :  538). Derrière ces stipu la tions, on peut entre voir deux prin‐ 
cipes rhéto riques inter dé pen dants : le prin cipe de decorum (ou bien‐
séance) et le prin cipe de varietas.

6

Le decorum implique la perti nence du style pour traiter un sujet
donné, que ce soit dans l’art oratoire, les Beaux- arts, la litté ra ture, ou
la musique. Bien que contrai gnante, cette notion n’est pas complè te‐ 
ment rigide puisqu’elle peut varier selon le goût esthé tique des
époques. Marc Fuma roli l’explique en ces termes :

7

Le decorum peut être ritua lisé, objec tivé, insti tu tion na lisé, ne lais sant
place à aucune varia tion et exigeant même une disci pline exacte
définie en rela tion avec un ordre absolu et sacré. Mais il peut faire
preuve à l’autre extrême de l’adap ta bi lité la plus souple et sensible
aux modi fi ca tions impal pables de l’heure, du lieu, du moment, de
l’humeur, bref, de la conjonc ture […]. Ni decorum, ni conve nientia, ni
decentia ne sont dans la tradi tion romaine, même litur gique, des
codi fi ca tions figées. Ils changent de sens et de style selon les
époques, les régimes, les milieux, les indi vidus, tout en main te nant
intacte cette exigence d’accord entre la parole, le geste, et la nature
du drame qui les postule […] (Fuma roli, 2009 : XIV).
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Le decorum définit donc l’expres sion du discours et par consé quent la
capa cité de l’orateur à s’adapter à  l’ethos exigé par le sujet abordé à
travers l’utili sa tion de styles et des figures rhéto riques conve nables.
De ce prin cipe de bien séance découle un deuxième, le prin cipe  de
varietas, qui implique la modu la tion entre les styles oratoires (élevé,
moyen et bas) afin de donner de l’effi ca cité au discours.

8

Cette triper tita varietas, gamme dont l’orateur est le modérateur,
résume en quelque sorte les pouvoirs de l’éloquence : le choix de
l’une et de l’autre « clef » de style est commandé par le decorum, ce
que les clas siques fran çais appel le ront bien séance, c’est- à-dire
l’exacte propor tion entre le style adopté et les circons tances, le sujet,
le public, la personne de l’orateur […] (Fuma roli, 2009 : 54).

Ainsi, lorsque Martin Sonnet indique les divers carac tères que l’orgue
doit adopter selon le moment litur gique (grave ment, suave ment et
douce ment), il met en évidence les prin cipes de bien séance et variété,
prin cipes qui doivent assurer l’oppor tu nité et l’effi ca cité de la
démarche musi cale dans l’Église 10.

9

Certains spécia listes consi dèrent que les orga nistes ne tiennent pas
toujours compte des pres crip tions du céré mo nial de Sonnet en raison
du carac tère «  mondain  » qui domine leur musique (nous aurons
l’occa sion d’évoquer leurs propos un peu plus loin). Or, la consti tu tion
progres sive d’un réser voir de pièces carac té ri sées dont chacune joue
un rôle expressif spéci fique semble contre dire cette opinion, car elles
témoignent d’un effort discursif réfléchi qui montre une corres pon‐ 
dance entre sens musical et sens liturgique.

10

Dans cette optique, les pièces de carac tère majes tueux (il s’agit prin‐ 
ci pa le ment du Plein- jeu, du Grand- jeu et du Grand dialogue) servent
à ouvrir et clore solen nel le ment les hymnes, les  magnificat et les
diverses parties de l’Ordi naire de la messe, tradui sant souvent l’idée
de la pléni tude, de la majesté et de la gloire divine grâce à leur sono‐ 
rité écla tante, à leur texture harmo nique, ainsi qu’aux figures ryth‐ 
miques emprun tées à l’Ouver ture à la  française 11. Voici deux
exemples carac té ris tiques composés par Louis Marchand et Louis- 
Nicolas Cléram bault :

11
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L. Marchand, Grand dialogue du 5  ton, 1696 (mes. 1-12)

Les Éditions Outre mon taises, 2008]

L.-N. Clérambault, Dialogue sur les grands jeux du 1  ton, 1  Livre d’orgue, 1710

(mes. 1-10)

e

er er

Les pièces de carac tère dansant (notam ment des  duos et des trios)
appa raissent souvent à des moments litur giques qui expriment la
louange divine. Tel est le cas  du Duo pour  le Glori fi camus  te de  la
Messe pour les paroisses de Fran çois Couperin, mélan geant les styles
de la gigue à l’italienne et la gigue à la fran çaise :

12
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F. Couperin, Duo sur les tierces : Glori fi camus te, Messe pour les paroisses, 1690

(mes. 1-5)

Cléram bault L.-N., « Récit de cromorne et cornet du 1  ton (Suscepit Israel) », 1

Livre d’orgue, 1710 (mes. 6-9).

Cléram bault L.-N., « Flûtes du 2  ton (Suscepit Israel) », 1  Livre d’orgue, 1710

(mes. 1-4).

Les pièces de carac tère lyrique et intime  (le Récit de cromorne et  la
Tierce en taille sont les exemples les plus représentatifs) sont desti‐ 
nées aux moments de recueille ment et d’implo ra tion de la misé ri‐ 
corde divine. Ainsi le montrent deux exemples tirés du Livre d’orgue
de Louis- Nicolas Cléram bault corres pon dant au verset Suscepit Israel
du Magnificat. Dans ces pièces la supplique est exprimée à travers les
agré ments mélo diques et la gamme chro ma tique descen dante à la
basse (figure corres pon dant au topique musical du lamento 12) :

13
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Couperin F., « Dialogue sur les jeux de Trom pettes, Clairon et Tierces du grand

clavier, et le Bourdon avec le Larigot du positif : Domine Deus Rex caelestis »,

Messe des paroisses, 1690 (mes. 1-14).

Les pièces de type martial évoquent de façon effi cace la gran deur de
Dieu, comme le montre bien  le Dialogue sur les jeux de  Trompettes
de  la Messe des  paroisses de Fran çois Couperin (destinée au  verset
Domine Deus Rex caelestis du Gloria), dont les figures typiques de la
musique mili taire (fanfares et notes répé tées), unies au style « majes‐ 
tueux » (notes inégales), offrent une image triom phale et puis sante du
« roi des cieux ».

14

Autre exemple parlant est  la Basse de trom pette du  1  ton de J.‐-
A. Guilain (destinée au verset Depo suit potentes du Magnificat), dont
les batte ries et les grada tions mélo diques en cata base et anabase
figurent effi ca ce ment le sens du texte : la chute des « puis sants » et
l’éléva tion des « humbles » :

15 er
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Guilain J.-A., « Basse de trom pette du 1  ton : Depo suit potentes »,

1  Livre d’orgue, 1706 (mes. 15-20 et 31-35).

er

er

Ces exemples nous permettent d’observer que les prin cipes rhéto‐ 
riques de decorum et  de varietas, suggérés par les pres crip tions du
céré mo nial pari sien, sont essen tiels dans le déve lop pe ment de la
forme et la signi fi ca tion musi cale du réper toire d’orgue français 13.

16

La deuxième source de modé li sa tion se trouve dans les préfaces des
livres d’orgue, rédi gées prin ci pa le ment à l’inten tion des orga nistes
provin ciaux pouvant mécon naître les usages pari siens. Ces intro duc‐ 
tions expli ca tives ont permis la systé ma ti sa tion progres sive
du répertoire 14. À la diffé rence des rares rensei gne ments fournis par
les orga nistes d’autres tradi tions euro péennes, les orga nistes fran çais
se sont souciés de pres crire minu tieu se ment des éléments d’ordre
théorico- pratique  afin d’assurer une bonne «  lecture  » des diverses
pièces. En ce sens, la préface du Livre d’orgue conte nant cent pièces de
tous les tons de  l’Église de Guillaume- Gabriel Nivers aborde, outre
l’expli ca tion des  tons musi caux prati qués à  l’époque 15, le carac tère
des pièces, la mesure, l’orne men ta tion, l’arti cu la tion du phrasé et le
doigté, de même qu’une clas si fi ca tion embras sant le « dénom bre ment
des jeux ordi naires de l’orgue » et le « mélange des jeux » propre à
chaque forme musicale 16.

17
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L’exemple de l’orga niste de Saint- Sulpice sera suivi et déve loppé par
les orga nistes titu laires des plus pres ti gieuses tribunes pari siennes.
Ainsi, en 1676, Nicolas Lebègue, orga niste de l’église de Saint‐Merry,
contribue à la conso li da tion du « modèle » en offrant une clas si fi ca‐ 
tion plus déve loppée et plus précise du carac tère des pièces et de la
combi naison des jeux 17. Cette atti tude obéit clai re ment à une volonté
d’insti tu tion na li sa tion géné rale de la pratique des orga nistes de la
capi tale, tel qu’on peut le lire dans la page de garde et dans les
premières lignes de la préface :

18

[…] Pièces d’orgue avec la variété des agré ments, et la manière de
jouer l’orgue à présent sur tous les jeux, et parti cu liè re ment ceux qui
sont peu en usage dans les provinces comme la Tierce et Cromorne
en taille […]. Ces pièces ne seront pas inutiles aux orga nistes éloi gnés
qui ne peuvent pas venir entendre les diver sités que l’on a trou vées
sur quan tité de jeux depuis plusieurs années […] (Lebègue, 1676 : [I]).

Dans le même esprit, Nicolas Gigault, orga niste de Saint Nicolas- des-
Champs, déclare ouver te ment l’impor tance de la ques tion des règles
dans sa démarche artis tique (preuve d’un esprit tout à fait clas sique) :

19

[…] dans tout le nombre de ces pièces, j’ai cherché le plus que j’ay pu,
de l’harmonie, de la modu la tion, du chant, du dessein, de l’inven tion,
selon la disci pline des règles à présent en usage, pour les
disso nances, je les ai traités selon la pratique moderne pour donner
un plus grand goût aux conso nances […] (Gigault, 1685 : 2‐3).

Quant à André Raison, l’avis au lecteur de son  1  Livre d’orgue, qui
attire parti cu liè re ment l’atten tion, rend compte de la manière dont
l’instru ment se nourrit des modèles profanes en décla rant que les
pièces adoptent « les plus beaux mouve ments qui sont en usage dans
toutes les musiques vocales et instru men tales » (Raison, 1688 : D [4]).

20 er

À l’image du processus unifi ca teur expé ri menté par la litté ra ture et
les Beaux- arts à l’époque de Louis XIV, le phéno mène de systé ma ti sa‐ 
tion illustré par ces préfaces et par les pièces elles- mêmes, révèle que
les premiers musi ciens de cette école s’effor çaient à établir un
modèle à imiter dans le but d’ériger un « langage offi ciel » qui puisse
se répandre dans tout le royaume. C’est la raison de l’enthou siasme
pour la rédac tion d’avis préli mi naires que l’on observe dans les

21
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premiers recueils publiés  ; une fois les règles du langage musical
deve nues «  doctrine  », l’ajout des préfaces expli ca tives
devient superflu 18.

La ques tion de l’ambi guïté entre
le sacré et le profane dans
l’orgue français
Les propos tenus par les orga nistes dans leurs préfaces reflètent non
seule ment leur volonté de modé li sa tion mais aussi leur préoc cu pa‐ 
tion quant à la fonc tion reli gieuse de la musique dans l’Église. Ainsi le
fait comprendre Nicolas Lebègue lorsqu’il affirme avoir choisi «  les
chants et les mouve ments les plus conve nables et les plus conformes
au senti ment et à l’esprit de l’Église » (Lebègue, 1676 : [3]), ou encore
André Raison lorsqu’il parle de sa musique comme d’une «  pompe
modeste qui touche les peuples et qui élève leurs cœurs par la vue et
l’intel li gence des choses sensibles au désir et à l’amour de celles qui
passent la portée de leur sens » (Raison, 1688 : B‐C [2‐3]).

22

Nous voici confrontés à l’une des problé ma tiques essen tielles de
l’orgue clas sique fran çais car, en dépit de ces décla ra tions, l’amal‐ 
game entre les styles musi caux tradi tion nel le ment reli gieux (comme
la fugue et  le cantus firmus) et d’autres nette ment sécu liers semble
contre dire les stipu la tions du céré mo nial pari sien quant à la néces‐ 
sité d’éviter des « signes profanes » dans la musique d’Église. Effec ti‐ 
ve ment  : comment expli quer la présence de modèles choré gra‐ 
phiques, du lyrisme opéra tique et des fanfares mili taires alors que,
tant les auto rités ecclé sias tiques que les orga nistes eux- mêmes,
déclarent leur préoc cu pa tion pour la bien séance musi cale ?

23

Comme nous l’avons annoncé précé dem ment, cet aspect contra dic‐ 
toire a provoqué le doute de certains musi co logues au sujet de la
légi ti mité du réper toire, le consi dé rant comme un objet d’ameu ble‐ 
ment litur gique dénué de sens reli gieux. Norbert Dufourcq (auteur du
premier ouvrage appro fondi en la matière) pose cette problé ma tique
à travers les ques tion ne ments suivants :

24

[…] cette musique d’orgue clas sique […] n’est- elle donc plus
exclu si ve ment d’ordre reli gieux ? Peut- elle obéir à des constantes
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impo sées de l’exté rieur ? Doit- elle accepter ces impu retés que lui
apporte une assem blée de fidèles, expres sion même d’un peuple qui
rit, qui boit, qui chante et qui danse ? Aperçoit- on désor mais le
para doxe qu’offre aux yeux comme aux oreilles cette musique
d’orgue utili taire, et qui amal game, autant que faire se peut, sources
grégo riennes et sources mondaines ? […] Toute page confiée à
l’instru ment correspond- elle à l’idée que le commun des mortels se
peut faire de la musique sacrée ? (Dufourcq, 1972 : 9‐11).

Ces propos semblent subjec tifs dans la mesure où la notion de
« musique sacrée » au 17  siècle n’est pas la même qu’au 19  siècle ou
bien que celle d’aujourd’hui puisqu’elle dépend d’attri bu tions et de
conven tions propres à chaque culture. Quoi qu’il en soit, cette
musique corres pon dait de toute évidence à «  l’idée que le commun
des mortels » se faisait de la musique reli gieuse dans le contexte du
Grand Siècle ; en effet, bien que la présence de styles profanes dans
les églises ait pu choquer profon dé ment aux  19  et 20   siècles, cela
n’était pas forcé ment le cas au  17   siècle 19. Car si cette musique
n’était pas conve nable ou si elle allait à l’encontre des stipu la tions
ecclé sias tiques, pour quoi fut- elle cultivée sans remon trance par
plusieurs géné ra tions d’orga nistes dans une Église (et dans une
société) qui cher chait sans cesse le décorum ?

25

e e

e e

e

Pour expli quer la perti nence de l’orgue fran çais dans son horizon
histo rique ou, autre ment dit, pour comprendre la manière dont il
pouvait accom plir sa tâche en tant qu’expres sion d’art reli gieux (véhi‐ 
culer le sacré), il faut consi dérer le prin cipe de conve nance, dirigé par
deux règles essen tielles de la doctrine clas sique fran çaise  : la bien‐ 
séance et la vraisemblance.

26

Comme observé précé dem ment, la bien séance exige l’utili sa tion d’un
langage adéquat selon le lieu et les circons tances, pros cri vant toute
sorte d’actions et de repré sen ta tions qui iraient à l’encontre de la
morale en général. Or, pour que cette bien séance ait lieu, il faut de
la vraisemblance, c’est- à-dire une logique adaptée à ce que le public
de cette époque pouvait croire (il s’agit donc d’une logique de
l’opinion courante 20). André Raison laisse entre voir ce prin cipe dans
la dédi cace de son premier livre d’orgue, adressée à Fran çois Morin,
supé rieur de l’Abbaye de Sainte Gene viève du Mont à Paris :

27
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Comme ce petit ouvrage peut contri buer quelque chose à la
satis fac tion de votre zèle, je prends la liberté de vous le présenter.
[…] depuis vingt- deux ans que j’ai l’honneur de toucher [ jouer]
l’orgue de votre célèbre abbaye de Sainte Gene viève, et c’est
l’appro ba tion qu’il vous a plu si souvent de donner aux pièces qu’il
contient [le recueil] qui lui doit attirer celle du public […] (Raison,
1688 : B-C [2-3]).

À travers ces lignes, Raison nous fait comprendre que ses pièces
d’orgue corres pon daient bien aux attentes géné rales, à ce que les
gens de cette époque enten daient par bien séant, et en corol laire par
vrai sem blable. De ce point de vue, la présence de styles profanes
dans l’orgue fran çais ne porte rait aucun préju dice aux règles de
conve nance ecclésiastique.

28

La ques tion de l’appa rente ambi guïté qu’apportent les modèles de la
musique profane s’explique ainsi par la néces sité de crédi bi lité : c’est
la vrai sem blance qui permet que le modèle de l’Ouver ture à
la française tiré de la musique offi cielle de la Cour puisse exprimer de
façon crédible la majesté divine, que la légè reté et la grâce des
modèles choré gra phiques puissent évoquer la joie lauda tive et
l’harmonie céleste 21, que le lyrisme tiré de l’opéra et de l’air de cour
puisse traduire le senti ment de la prière (senti ments de dévo tion ou
de contri tion) et l’échange intime avec le divin ; en outre, quoi de plus
vrai sem blable que les topiques de la musique mili taire (notam ment
les fanfares de trom pettes) pour évoquer le « combat spiri tuel » chré‐ 
tien et la gloire escha to lo gique ?

29

En somme, l’axe double bienséance- vraisemblance permet de
comprendre la perti nence de cette musique en tant que mani fes ta‐ 
tion d’art reli gieux, car elle vise la repré sen ta tion des émotions et des
symboles présents dans la liturgie à travers des codes clairs et natu‐ 
rels, compré hen sibles par le plus grand nombre.

30

Conclusion
La produc tion musi cale des orga nistes fran çais de l’époque clas sique
a été sous- estimée par une grande partie de la critique musi co lo‐ 
gique durant le 20  siècle, d’une part par son carac tère contrai gnant
et sché ma tique, et d’autre part par sa proxi mité avec les styles musi ‐
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NOTES

1  Ceci se concré tise par la publi ca tion de plusieurs recueils de l’école
d’orgue fran çaise à partir de 1869 auprès de l’éditeur alle mand Schott (par
exemple, les recueils de Fran çois Couperin, Nicolas de Grigny et Louis
Marchand, entre autres), et se pour suit chez l’éditeur fran çais Durand avec
la collection Archives des maîtres de l’orgue, parue entre 1897 et 1910.

2  Dont les plus signi fi ca tifs sont  ceux de Norbert Dufourcq (1972), James
Anthony (1981) et Jean Saint- Arroman (1988).

3  En revanche, l’ouvrage de David Pons ford (2011) constitue un pas en avant
dans la reva lo ri sa tion de la produc tion des orga nistes de l’époque louis- 
quatorzienne. Pour tant, bien que cette étude mette en pers pec tive le réper‐ 
toire avec l’esprit de son époque, elle n’aborde qu’indi rec te ment les prin‐ 
cipes qui dirigent la pensée clas sique, prin cipes qui permettent de
comprendre la perti nence de cette musique dans son horizon historique.

4  En ce qui concerne la musique reli gieuse en France à l’époque clas sique,
voir Brulin, 1998 ; Launay, 2004 et Hame line, 2007.

5  Le prin cipe d’imita tion, que ce soit des modèles de l’Anti quité ou de
modèles nouveaux, est un phéno mène carac té ris tique de l’époque clas sique
et l’orgue ne fait pas figure d’excep tion. Ainsi, chaque pièce musi cale
constitue un modèle en soi, présen tant un nom, une écri ture, un carac tère
et une sono rité qui l’iden tifie. Quelques- unes des pièces les plus repré sen ‐

Marchand, L., [1696] 2008, Grand
dialogue du 5  Ton (3  Livre d’Orgue),
Les Éditions Outremontaises,
restitution par P. Gouin, http://hz.imsl
p.info/files/imglnks/usimg/b/b9/IMS
LP131699-WIMA.1fc5-Marchand_L3_Di
alogue.pdf [consulté le 20 janvier 2018].

Mersenne, M., 1636, Harmonie
universelle, t. II, Paris, S. Cramoisy.

Nivers, G.‐G., 1665, Livre d’orgue
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l’Église, Paris, chez l’auteur.
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Cambridge University Press.

Saint‐Arroman, J., 1988, L’interprétation
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l’auteur.
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ta tives sont  le Plein- jeu et  le Grand- jeu (pièces majes tueuses de sono rité
puis sante), les récits (pièces de sono rité douce qui comportent une mélodie
accom pa gnée, le plus souvent de carac tère lyrique), ou encore le Duo et  le
Trio (pièces faisant un amal game entre l’écri ture imita tive et le style des
danses de l’époque). Le rôle de ces pièces est d’alterner avec le plain chant,
rempla çant ainsi certaines parties des textes liturgiques.

6  En ce qui concerne le rôle des orga nistes dans la liturgie galli cane, voir
Kocevar, 2009.

7  Ce céré mo nial fut rédigé par le prêtre Martin Sonnet à la demande de
Jean- François Paul de Gondi, cardinal de Retz, arche vêque de Paris.

8  À propos des règles qui dirigent la pratique des orga nistes clas siques,
voir Demeilliez, 2014.

9  « On prendra garde de ne jamais toucher l’orgue de manière lascive ou
impure, de ne produire aucun chant dont le carac tère profane ou super fi ciel
ne convienne pas à l’office dont il s’agit, de ne faire pas retentir aucun autre
instru ment avec l’orgue […] » (traduc tion H. Sattler, 1994 : 8).

10  En effet, la démarche créa trice des orga nistes clas siques est compa rable
à celle des orateurs, car leurs inter ven tions dans la liturgie étaient prin ci pa‐ 
le ment impro vi sées (bien que la trace de leur pratique nous soit parvenue à
travers les recueils publiés, ceux- ci servaient avant tout à fixer les normes
esthé tiques et à subvenir aux besoins des orga nistes inca pables d’impro‐ 
viser). En ce sens, à la manière d’un orateur, un orga niste compé tent était
censé pouvoir s’adapter de manière spon tanée au carac tère et au sens des
textes litur giques, tout en appli quant les codes établis par le consensus
esthé tique de cette école musi cale, ce qu’implique l’exer cice d’une liberté,
mais dans un cadre ordonné.

11  L’Ouver ture à la  française constitue l’arché type du style « majes tueux »
cultivé par les musi ciens à l’époque de Louis XIV, y compris dans la musique
reli gieuse (à ce sujet voir Benoit, 1992 : 520). Il s’agit d’une pièce instru men‐ 
tale en trois parties (grave- vif-grave) qui entame de manière solen nelle les
tragé dies lyriques et les suites de danses. Ses rythmes carac té ris tiques sont
les notes inégales  (

ou

) et  la suspirans, figure construite sur l’arti cu la tion de  silences dont les
confi gu ra tions présentent un demi- soupir et trois croches  (
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), ou bien un quart de soupir et trois doubles- croches (

).

12  Le topique du lamento est une conven tion établie par la musique vocale
italienne dès le début du 17  siècle pour exprimer des senti ments comme le
regret ou la mélan colie. Elle se présente au travers des gammes descen‐ 
dantes à la basse (diato niques ou chro ma tiques), asso ciées à des figu ra tions
mélo diques telles que les secondes descen dantes et des rythmes
trochaïques ou iambiques (souvent entre coupés). Pour plus de détails sur ce
sujet, voir Bocca doro, 2004 : 25‐65.

13  Concer nant les carac té ris tiques géné rales du style musical fran çais dans
la deuxième moitié du 17  siècle, voir J. Duron, 2008.

14  Cet esprit est repé rable dès 1636 dans L’Harmonie universelle de Marin
Mersenne, dont l’un des livres, consacré exclu si ve ment à l’orgue, propose la
première table de regis tra tions connue en France («  Livre sixième  : des
orgues », propo si tion XXXI). À l’époque de Mersenne, aucun des recueils de
pièces d’orgue publiés (nous pensons à celui de Pierre Attain gnant de 1536,
et ceux de Jehan Tite louze de 1623 et 1626) ne comporte de rensei gne ments
rela tifs à la regis tra tion ou à l’inter pré ta tion, usage qui deviendra fréquent à
partir de 1665 avec  le 1  Livre de G.‐G.  Nivers (pour une compi la tion des
préfaces des livres d’orgue fran çais, voir N.  Berton‐Blivet et
M. Demeilliez, 2014).

15  Le terme ton est utilisé dans les traités fran çais du 17  siècle pour dési‐ 
gner les modes ecclé sias tiques, comme le montre par exemple celui de
Pierre Maillart (1610). Toute fois, il faut souli gner que la notion de « mode »
est ambiguë dans les textes de l’époque : certains les asso cient aux tons de
l’Église, d’autres aux modes mineur et majeur, tandis que d’autres enfin les
asso cient aux tona lités modernes (à ce propos, voir J.‐C. Maillard, 2004).

16  Les livres d’orgue conte nant des préfaces avec des rensei gne ments sur la
regis tra tion et la manière d’inter préter les pièces sont ceux de
Guillaume‐Gabriel Nivers (1665), Nicolas Lebègue (1676 et 1678), Nicolas
Gigault (1685), André Raison (1688), Jacques Boyvin (1689), et Gilles Jullien
(1690). Après cette date, son inclu sion en tête des recueils devient de moins
en moins systématique.

17  En effet, les diverses formes musi cales du réper toire sont systé ma ti sées
au niveau du carac tère et du mélange des jeux à travers des indi ca tions très
précises. Pour donner un exemple, en ce qui concerne le Récit de cromorne
(pièce de type lyrique), la préface de Lebègue indique  : «  Le Dessus de
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Cromorne [se joue] douce ment et agréa ble ment en imitant la manière de
chanter. La Basse [se joue] sur le petit Bourdon et le Pres tant de la Grand
Orgue [clavier prin cipal], ou le Huit pied tout seul, et le Cromorne seul ou
accom pagné du Bourdon ou de la Flute au Positif [clavier secon daire]  »
(Lebègue, 1676 : [IV]).

18  Tel qu’on peut le déduire des propos tenus par Gilles Jullien dans la
préface de son Livre d’orgue  : « Comme Je ne doute point que ceux qui se
Servi ront de ces pièces, ne Sachent les Mélanges Ordi naires des Jeux de
L’Orgue, cette Matière ayant este tant de fois dite et rebattue ; J’estime qui
serait inutile d’en parler ici davan tage » (Jullien, 1690 : [4]).

19  À ce propos, les affir ma tions du musi co logue alle mand Alfred Einstein
concer nant la musique reli gieuse de W.‐A.  Mozart illus trent bien cette
ques tion. Il explique  : «  Lorsque le  19   siècle roman tique commença à
décou vrir le Moyen Âge – non seule ment les cathé drales gothiques et les
Préra phaé lites, mais égale ment les formes d’art qu’ils consi dé raient, sur le
plan musical, comme repré sen ta tives du Moyen Âge : le style dit “a capellaˮ
des Gabrieli, des Orlando di Lasso et des Pales trina – la musique d’Église
des 17  et 18  siècles tomba dans un profond mépris. Et ce mépris n’englo‐ 
bait point unique ment les musi ciens mineurs, mais aussi tout parti cu liè re‐ 
ment Joseph Haydn et Wolf gang Amadeus Mozart […] » (Einstein, 1991 : 402).
Effec ti ve ment, au 19  siècle, les mouve ments de reva lo ri sa tion de la musique
reli gieuse du passé déve loppés paral lè le ment en Alle magne (à travers le
mouve ment céci lien) et en France (grâce à des figures telles que François- 
Joseph Fétis et Joseph Louis D’Ortigue), prennent comme modèle par excel‐ 
lence le chant grégo rien et les styles poly pho niques de la Renais sance,
mettant ainsi en cause la légi ti mité des réper toires reli gieux plus modernes
qui parta geaient les codes esthé tiques de la musique profane (y compris le
réper toire d’orgue classique).

20  Roland Barthes définit la vrai sem blance comme une «  esthé tique du
publique » (Barthes, 1985 : 96).

21  Dans le cas des modèles choré gra phiques, la vrai sem blance passe par le
rappro che ment entre l’esthé tique musi cale de la «  grâce  » (musique de
carac tère souple et agréable) et l’imagi naire gracieux associé à la dimen sion
céleste (l’harmonie, la louange, l’allé gresse des anges et des bien heu‐ 
reux, etc.).
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ABSTRACTS

Français
La musique pour orgue en France sous le règne de Louis  XIV reflète le
phéno mène de produc tion de normes carac té ri sant l’horizon culturel de
l’époque clas sique. En effet, ce réper toire fait preuve d’une triple influence
norma tive  : d’une part, la régle men ta tion  du Caere mo niale  parisiense de
1662, stipu lant la pratique des orga nistes dans la liturgie  ; d’autre part,
l’esprit de modé li sa tion propre au goût clas sique fran çais qui se mani feste
dans les préfaces des livres d’orgue publiés (textes expli ca tifs qui cherchent
à codi fier les pièces musi cales) ; fina le ment, la praxis même des orga nistes
est marquée impli ci te ment par les «  règles de conve nance  ». Cet article
aborde le rôle fonda mental que jouent ces axes norma tifs, assu rant une
intel li gi bi lité qui témoigne des enjeux esthé tiques de l’époque et qui sert
aux inté rêts commu ni ca tifs de l’Église catholique.
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taste, which is mani fested in the prefaces of published organ- books—
explan atory texts seeking to codify musical pieces. Finally, the praxis of the
organ ists is impli citly marked by the "rules of decorum". In that way, this
paper explores the funda mental role of these norm ative rules, ensuring an
under standing which bears witness to the aesthetic norms of the time and
serves the commu nic ative interests of the cath olic Church.
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